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COMPTE-RENDU 
DE LA REUNION DE LA COMMISSION 

LOCALE DE L’EAU DU 16 DECEMBRE 2011 
 
 

 
Etaient présents :  

 
 

1. Collège des collectivités et des structures gestionnaires de l’eau 
Etaient présents :  
CDC Côte de Penthièvre – BV Flora-Islet 
Monsieur LUCAS Christian 
CDC Côtes de Penthièvre  
Monsieur MANIS Jean Paul 
CDC Lamballe Communauté – BV du Gouessant 
Monsieur BARBO Jean-Luc 
CDC Pays de Moncontour  
M. RAMEL Constant 
CDC Le Leff Communauté  
Monsieur FOLLET Denis 
CDC Pays de Matignon 
Monsieur ROUXEL Fred 
Conseil Général des Côtes d’Armor 
Monsieur CADEC Alain 
Mme ORAIN Christine  
Lamballe Communauté 
M. HERVE Michel 
M. THEFANY Pierrick 

Quintin Communauté 
Monsieur LOYER Jean-Yves 
Saint Brieuc Agglomération  
Monsieur LE GALL Gérard  
Monsieur BASSET Jean 
Mme DORE Yvette 
Madame DIOURON Marie-Claire 
Saint Brieuc Agglomération – BV de l’Anse 
d’Yffiniac 
Monsieur LAFROGNE Alain 
Syndicat Départemental d’Alimentation en 
Eau Potable 
Monsieur LE HENAFF Jean 
 
 

 
Excusés :  
M.GAUFFENY Louis (CDC Sud Goëlo) – pouvoir donné à M. CADEC 
Mme GUIGNARD Sylvie (Saint Brieuc Agglomération) – pouvoir invalide 
  
 
Absents non représentés :  
M.BARON Daniel (Lamballe Communauté) 
M. GESRET Michel (CDC Arguenon-Hunaudaye) 
M. BRIENS Yves (Quintin communauté)M.  
M.JOLLY Guy (CDC Centre Armor Puissance 4) 
M. LE RUN Bernard (Saint BrieucAgglomération) 
M. QUELEN André (Saint Brieuc Agglomération) 

M. RAOULT Loïc (Conseil Général 22) 
M. MORIN Michel(Conseil Régional) 
Mme LAUTREDOU Véronique (Saint 
BrieucAgglomération) 
Monsieur BERROD Frédéric (SMEGA) 

 
Collège 1 : 17 présents, 18 représentés lors du vote sur 29 membres 

 
 

2. Collège des usagers   

Etaient présents :  
Chambre d'Agriculture des Côtes d'Armor 
Monsieur RENE Jean-Jacques 
Monsieur BEAUDET Yves-Marie 
Chambre de commerce et d’industrie 
Monsieur BRANDELET MICHEL 
Eau et Rivières de Bretagne  
Monsieur LE ROUX Célestin 
Comité Départemental Canoë Kayak Côtes 
d’Armor  
Monsieur RAULT Julien 
Syndicat de la propriété rurale 
M. DE CATUELAN Yves 
Fédération Départementale des Associations de 
Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 
M. DUMONT Alain  
 
 
 

Fédération des coopératives agricoles des 
Côtes d’Armor 
Monsieur MARTIN Alain 
Pôle INPACT 
Monsieur YOBE Yann 
Vivarmor nature 
Monsieur CORBEL Albert 
Côtes d’Armor Nature Environnement 
Monsieur OLLIVRO André 
Association de sauvegarde des moulins de 
Bretagne) 
M. LAMOUR Jean Paul 
Chambre des métiers 
M. CHOUZENOUX James 
Section Régionale de Conchyliculture  
M. DESBOIS Didier 
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Excusés : 
Mme DERLOT Lénaïk (EDF – Unité de Production Centre) 
 
Absents non représentés : 
Mme LE BORGNE Rachèle (Réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc) 
Mme EVEN Danielle (Chambre d’agriculture) 
Mme RAOUL Danielle (UFC Que choisir) 

Collège 2 : 14 présents, 14 représentés sur 18 membres 

 
3. Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics 
 

Etaient présents :-  
Agence de l'eau Loire Bretagne, Mme NIHOUL 
Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement, M. LE DAFNIET 
ONEMA, M. HUS 

CEVA, M. BALLU 
MISE M. SALAUN 
 

 
Excusé:  
 

IFREMER M. PIRIOU 
 
Absents non représentés : 
Préfecture coordinatrice de bassin 
Direction des territoires et de la mer  

Préfecture des Côtes d’Armor  

 
Collège 2 : 5 présents,  5 représentés sur 9 représentants 

 
 

Décompte général : 37 présents ou représentés sur 56 membres  
Rappel Quorum nécessaire : 38 présents ou représentés 

 
 
 

- Etaient également présents  
- M. TETU – SMEGA 
- Mme ROUXEL – UFC Que choisir 
- Mle BABOULENE – Région Bretagne 
- Mme MELET – Lamballe Communauté / BV du 

Gouessant 
- Mme GOUEREC – CEDAPA 
- M. ZILLIOX – Saint-Brieuc Agglomération 
- Mme LIDOU – CG 22 – DIE 
- M. DAVID – Ville de Saint-Brieuc / BV du Gouët 
- M. BOULOGNE – CdC Côte de Penthièvre, BV 

Flora Islet 
- M.CAURET Président Syndicat Mixte du Pays de 

Saint Brieuc 
- M. JUBERT Cellule d’animation du SAGE – 

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc 
- M.MACE  Cellule d’animation du SAGE – Syndicat 

Mixte du Pays de Saint-Brieuc 
- M. MESSIEZ Cellule d’ainmation du SAGE – 

Syndicat Mixte Pays de St-Brieuc 

 
 
 
 

Ordre du jour :  
 

1. Renouvellement du Bureau de la CLE 
2. Point avancement du projet territorial 
3. Bilan 2011/ Perspectives 2012 
4. Actualités  

 

 

Rédacteurs : R. MACE, W. MESSIEZ 
Note : 
 

Ce compte-rendu est publié sous une forme synthétique, récapitulant les échanges et présentant, sous la forme 
d’un relevé de décisions, les orientations validées. Il est publié conjointement aux diaporamas présentés 

qui constituent les annexes 1 et 2 du présent compte-rendu. 
 
 

Ce compte-rendu sera soumis à validation lors de la prochaine réunion de la CLE. 
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M. CAURET, Président du Pays de Saint-Brieuc, structure porteuse du projet de SAGE, introduit la 

séance, l’ordre du jour étant au renouvellement du Bureau de la CLE. 
Il présente la candidature de M. Cadec en soulignant le travail accompli jusqu’ici sous sa 

présidence, travail qui a en particulier abouti à la signature de la Charte de territoire le 7 octobre 
dernier. 
Aucun autre candidat ne se déclarant, il est procédé, parmi le collège des élus, à l’élection du 

Président de la CLE : 
 
Abstention : 2 (M. Cadec, avec pouvoir de M. Gauffeny) 
Contre : 0 
Pour : 16 

M. Cadec est réélu Président de la CLE à l’unanimité des membres du collège 1. 

_______________ 

M. CADEC remercie l’assemblée pour sa confiance. Il souhaite que le travail se poursuive durant 
l’année à venir, durant laquelle la CLE va devoir reprendre et finaliser l’élaboration du SAGE, de la façon 
dont il s’est déroulé jusqu’à ce jour. L’esprit constructif, le sens des responsabilités et de respect mutuel 
qui ont prévalus jusqu’ici ont en effet permis de construire le projet de territoire dans le cadre du plan 
algues vertes, projet qui peut être considéré comme exemplaire à de nombreux titres. 

 

M. CADEC propose ensuite les candidatures suivantes au bureau de la CLE, en ce qui concerne le collège 
1, collège des élus : 

– 1er Vice-Président, Président de la commission littoral : M. Jean-Luc BARBO, représentant 
Lamballe Communauté, BV du Gouessant, 

– 2ème Vice-Président, M. Frédéric BERROD, représentant le SMEGA, BV Ic et Côtiers, 

– 3ème Vice-Président, M. Christian LUCAS, représentant la CdC Côte dePenthièvre, BV de la 
Flora et de l’Islet, 

– 4ème Vice-Président, élu en charge de l’opération Charte Jardinerie, M. Jean LE HENAFF, 
représentant le SDAEP, 

– 5ème Vice-Président, Président de la commission infrastructures et assainissement M. Gérard LE 
GALL, représentant Saint-Brieuc Agglomération, BV du Gouët et de l’Anse d’Yffiniac, 

– 6ème Vice-Président, M. Michel MORIN, représentant la Région Bretagne, 

– Mme Christine ORAIN, représentant le Conseil Général des Côtes d’Armor, 

– M. Guy JOLLY, Président de la commission agriculture et gestion de l’espace, 
 

– Membre associé : Mme Yvette DORE, représentant Saint-Brieuc Agglomération. 

 

Aucun autre candidat ne se présentant, il est procédé, parmi le collège des élus, à l’élection de la liste ci-
dessus des membres du bureau de la CLE: 
 

Abstention : 2 (Mme DORE, M. LE GALL) 
Contre : 0 
Pour : 16 

Les membres du bureau de la CLE au titre du collège 1 bureau de la CLE dont la liste est donnée 
ci-dessus sont élus à l’unanimité des membres du collège 1. 

_______________ 
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En ce qui concerne le collège 2, M. Yves-Marie BEAUDET et M. Jean-Jacques RENE représentants 
de la Chambre d’agriculture, de nouveau candidat, sont maintenus.  

Après concertation en a parte, les candidatures complémentaires de MM. Yann YOBE (Pôle Inpact) et 
Célestin LE ROUX (Eaux et Rivières de Bretagne) sont également retenues. 

________________ 

 

En ce qui concerne le collège 3, aucune modification de la composition n’est envisagée : 

Restent membres désignés par le Préfet : 
– M. le Chef de la MISE ou son représentant, 
– M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) ou son représentant, 
– M. le Directeur de l’Agence de l’Eau ou son représentant. 

_________________ 

 

Le renouvellement du Bureau étant effectué, M. CADEC propose de dérouler les autres points à l’ordre du 
jour. Mais auparavant, il doit être procédé à certaines désignations : 

- M. Jean-Luc BARBO, assurant la représentation de M. le Président de la CLE à 
l’Association Permanente des Présidents de CLE de Bretagne est désigné comme candidat à 
la représentation des CLE de Bretagne au comité Régional Trame Verte et Bleue. 

- Il est proposé de solliciter M. Yves BRIENS, représentant suppléant de la CLE au groupe 
de suivi du SCOT du Pays de St-Brieuc, au comité de pilotage politique du SCOT mis en 
place dans le cadre de sa révision. 

 
Points à l’ordre du jour 

 
1. Le projet territorial à très basse fuite d’azote 
 
M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE) présente, à partir du diaporama joint en annexe au présent 
compte-rendu, l’avancement du projet territorial à basse fuite d’azote (Cf. Annexe 1, diapositives 6 à 14).  
 

Un point est fait sur l’avancement des cartographiques des espaces stratégiques (diapositives 6 à 9). 32 000 
ha environ ont été couverts à ce jour et ont amenés la production d’un jeu de données instruit par le 
groupe de travail zones humides de la CLE. 
Sur ces 32 000 ha, l’enveloppe de référence couvrait 17 % du territoire. Après cartographie, les zones 
humides effectives proposées couvrent 12 %, les zones humides potentielles 1 % et les surfaces drainées 
7.4 %. 
A ce stade des travaux, les « zones humides à préserver » soumises à gestion agricole (prairies humides et 
apparentées) représentent 1 525 ha, les zones humides cultivées « à reconquérir » représentent 727 ha et 
les zones humides potentielles à examiner au cas par cas 383 ha. 
Il apparaît clairement que l’objectif de reconquête, estimé à 6 000 ha à terme (2027) à partir de l’enveloppe 
de référence, est surévalué. 
 

Ces cartographies vont devoir être restituées aux exploitants (Cf. CLE du 23/09/2011, présentation de la 
notice des espaces stratégiques) afin de bâtir les projets d’exploitations conformément à la charte de 
territoire signée le 7 octobre dernier. Une première liste d’exploitations pour lesquelles les éléments sont 
disponibles a été diffusée début novembre [NB : liste mise à jour fin décembre de 300 exploitations, hors 
communes en aménagement foncier]. 
 

Ces cartographies sont également le support pour la production des inventaires des zones humides et des 
cours d’eau et le lancement des groupes de travail et des consultations communales nécessaires (cf. 
diapositives 10 à 14), travail qui se fera en parallèle et pourra s’enrichir des échanges individuels réalisés 
lors des restitutions aux exploitants. 
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M. JUBERT (cellule d’animation du SAGE) présente la suite de l’avancement du projet territorial à basse 
fuite d’azote (Cf. diapositives 14 à 18).  
 
Le comité opérationnel rassemblant les principaux maîtres d’ouvrages locaux (bassins-versants, Chambre, 
coopératives, Cedapa) s’est réuni le 21 octobre pour la première fois. Le projet de MAE territoriales 
accompagnant les actions du plan a été déposé, sous réserve que la signature d’une MAE soit conditionnée 
à la réalisation du diagnostic initial. Les réunions d’information (6 sur le territoire) ont été conduites par la 
Chambre d’agriculture et ont permis de toucher d’ores et déjà environ 700 exploitants. 
 
M. CADEC (Président CLE), souligne qu’après échange avec M. Louis Biannic, Directeur Régional de 
l’Agriculture et de la Forêt, une réunion de calage concernant les premiers résultats de la campagne de 
reliquats doit se tenir le 17 janvier prochain. Il n’a pas été possible de présenter les résultats à la CLE en 
amont de cette réunion.  
 
M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE) présente, à partir du diaporama joint en annexe au présent 
compte-rendu, l’avancement du volet « assainissement » projet territorial à basse fuite d’azote (Cf. 
diapositives 19 à 21).  
 
Les tableaux présentés sur les diapositives 19 et 20 font le point sur les travaux prévus dans le cadre du 
plan sur les principales stations identifiées comme susceptibles de poser problème (flux d’azote mais 
surtout flux de pollution bactériologique). 3 suppressions de STEP aux performances insuffisantes et leur 
raccordement, une nouvelle installation (Planguenoual) et un délestage (Lendéhen) ont été mis en service. 
D’autres opérations concernant l’assainissement collectif ont eu lieu en 2011 ou sont programmées pour 
2012 en sus de celles prévues initialement (Cf. tableau diapositive 20).  
 
En ce qui concerne l’assainissement individuel, le lancement des opérations groupées jugées opportunes 
est en cours, plus ou moins avancé suivant les collectivités (Cf. tableau diapositive 21). 
 

________________ 
 
M. CORBEL (Vivarmor nature), fait allusion au communiqué de presse diffusé à la suite de la réunion 
qui a eu lieu à Bruxelles [rencontre entre MM. Lejeune, Président de Lannion Trégor Agglomération, M. 
Cadec, M. Cadot, M. Le Drian et M. le Commissaire européen en charge de l’environnement). Il  constate 
que dans ce communiqué il est dit que le plan de lutte met l’accent essentiellement sur le volet préventif, 
sous l’égide de la CLE, qu’il s’agit d’une démarche ascendante avec examen par le comité scientifique des 
propositions, puis une évaluation, pas à pas, des résultats... Est-ce une méthode de travail suivie par la 
CLE ? 
 
M. CADEC (Président CLE), souligne qu’il s’agit bien du communiqué de presse de l’après réunion et 
qu’il visait à expliquer au commissaire ce qui a été mis en place, le travail accompli par la CLE et dont les 
premiers éléments de mise en œuvre viennent d’être présentés. 
 
M. CORBEL (Vivarmor nature), souhaiterais que ce soit une feuille de route, une référence pour les 
travaux futurs. 
 
M. CADEC (Président CLE), rappelle que tout est dans la Charte de Territoire. 
 
M. CORBEL (Vivarmor nature), indique qu’au moment où cette charte a été signée, les annexes n’étaient 
pas encore prêtes ! 
 
M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE) : indique qu’effectivement toutes les annexes n’étaient pas 
prêtes à la date de signature. Du fait de la nécessité d’avancer rapidement vers la mise en œuvre, il a alors 
été convenu entre les signataires que les principaux engagements étaient suffisamment clairs et partagés 
pour pouvoir être concrétisés par cette signature. Une annexe reste en chantier et devrait être finalisée très 
prochainement afin de permettre l’engagement et le financement des partenaires (prescripteurs), il s’agit de 
la convention cadre pour l’accompagnement des exploitants. Une fois cette dernière pièce opérationnelle 



6/12 
 

finalisée (dont la rédaction a des conséquences sur les autres annexes), l’ensemble sera bien évidemment 
publié et mis à disposition sur le site internet du Pays. 
 
M. CADEC (Président CLE), il y avait en effet une nécessité d’engager les travaux avec rapidité. 
 
M. CORBEL (Vivarmor nature), demande s’il serait possible d’avoir un échéancier qui permettrait dès 
lors de se positionner suivant l’avancement des travaux. 
 
M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE) : Cet échéancier est compris dans la charte, il sera détaillé, 
précisé et publié conjointement. Il faut d’ores et déjà prévoir que la CLE se réunisse pour suivre 
l’avancement des travaux, comme aujourd’hui, au moins de façon annuelle. 
 
M. LEROUX (Eaux et rivières de Bretagne) tiens à souligner que le travail effectué à propos des zones 
humides est des plus sérieux. 
 
M. DESBOIS (Conchyliculteurs) : ce travail de terrain conséquent est réalisé par des techniciens des 
bassins-versants ? 
 
M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE) : Effectivement, cet énorme travail de terrain est accompli 
par les techniciens mobilisés par les structures de bassin-versant (12 techniciens déployés depuis 15 mois 
sur l’ensemble de la baie), ainsi que par les membres du groupe de travail zones humides et la cellule 
d’animation de la CLE. 
 
M. BEAUDET, (Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor), en rappelant les évènements de l’été 
dernier à Morieux, souhaiterait que la CLE travaille sur l’identification des origines du phénomène 
concernant la filière du Gouessant (rôle et impact de la retenue du barrage du Pont Rolland, proliférations 
de cyanobactéries, rejets des stations d’épurations en amont…). 
 
M. CADEC (Président CLE) : l’éclaircissement des origines du décès des sangliers n’est pas du ressort de 
la CLE, les services de l’Etat sont mobilisés sur ce sujet. Le travail de la CLE se situe en amont, sur les 
paramètres du bon état de cette masse d’eau. 
 
Mme DORE (Saint Brieuc Agglomération) indique qu’elle était présente à une réunion de l’ONCFS 
(Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage) où un rapport très complet a été présenté à propos 
de la mort des sangliers et de la conjonction de causes probables. 
 
M. BARBO (BV du Gouessant) précise qu’un professeur de faculté est venu courant du mois d’août avec 
son propre matériel faire des relevés. Il a constaté qu’à priori les cyanobactéries n’étaient pas en cause ici. 
Par ailleurs, il n’y a pas eu de mortalité constatée sur les anguilles, nombreuses à remonter à cette date et 
dont le suivi était en place. S’il y avait eu une pollution accidentelle importante, cela aurait eu des 
conséquences visibles sur ces dernières. Enfin, en ce qui concerne la STEP de Coëtmieux, qui impacte ce 
secteur, son raccordement à la STEP d’Yffiniac est en cours d’étude (Cf. diapositive 19). 
 
M. RENE (Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor), rappelle qu’il y a un fort besoin de travailler, 
ensemble, dans la sérénité. On est aujourd’hui dans la réalisation du programme, que nous présentons sur 
le terrain aux agriculteurs sans a priori. Nous avons besoin de continuer. Félicitons-nous des propos de M. 
Le Roux sur le sérieux du travail réalisé sur les zones humides. 
 

2. Reprise des travaux de rédaction du SAGE 
 
Les dates proposées (Cf. diapositive 22) pour la réunion des groupes de travail et des commissions sont 
validées : 
Groupe de rédaction du PAGD : le 16 janvier 
Commissions thématiques : le 2 février 
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1. Bilan 2011 / Perspectives 2012 
 

• Charte Jardinerie (Cf. Annexe 1, diapositives 24 et 25) 
 

M. LE HENAFF (SDAEP), élu en charge de l’opération Charte Jardinerie, indique que l’action de 
sensibilisation et de changement des pratiques des particuliers menée à travers la Charte de jardinerie 
continue. Il précise qu’à l’issue du Comité de pilotage qui s’est déroulé le 2 décembre 2011, plusieurs 
problèmes ont été soulevés qui touchent aux deux piliers de cette action que sont la formation des 
vendeurs et l’implication des jardineries dans le projet.  Lors des enquêtes effectuées, les premières 
réponses aux « questions tests » sont encore insuffisamment pertinentes, mais elles s’améliorent en cas de 
relance du consommateur. Le nombre de vendeurs formés n’est pas encore suffisant. L’assiduité aux 
réunions des jardineries privée pose également question, seules les coopératives ayant été représentées au 
dernier comité. 
 
Mme DORE (Saint Brieuc Agglomération), indique qu’il y a une jardinerie non signataire sur le territoire 
de l’agglomération (située sur la commune d’Hillion). Mme Dore se dit prête à aller voir le responsable 
pour l’inciter à rejoindre le mouvement. 

 
• Point sur la qualité des masses d’eau (Cf. Annexe 1, diapositives 27 à 31) 

 

L’évolution des flux annuels d’azote (nitrates et ammoniaque) de 1988 à 2010 à partir du suivi aux 
exutoires opéré par la Cellule Qualité des Eaux Littorales (CQEL) de la DDTM 22 est représentée pour 
les principaux contributeurs (Ic, Gouët, Urne et Gouessant) (diapositive 27). 
Cette évolution montre : 

- Une tendance à la stabilisation puis à la baisse, matérialisée par les flux pondérés 
(en vert clair), qui permettent de dégager une tendance indépendante du débit de 
l’année considérée. De la moyenne 1998-2007 qui était de 2500 T/an, on passe, 
depuis les années 2005-2006 à une valeur tournant autour des 2000 T/an 

- Une moindre réponse, dans les années récentes, de ces flux annuels aux 
conditions hydrologiques (les flux totaux des années récentes semblent moins 
répondre aux pics d’hydraulicité*) 

Si l’on s’intéresse plus précisément aux flux dits « printaniers » (mai-septembre), plus directement 
impliqués dans l’alimentation des phénomènes de marées vertes : 
Sur le graphique, les flux d’azote sous forme ammoniacale et sous forme de nitrates sont distingués. 
L’objectif retenu dans la stratégie du SAGE (850 T) correspondant à une baisse de 60 % des flux, est 
reporté sur la période considérée (soit 130 T), période pendant laquelle en moyenne environ 15 % du flux 
annuel est transmis à la baie. On observe : 

- Que jusqu’à 2004, le seul flux d’azote ammoniacal (en grande partie d’origine 
urbaine) fournit quasiment ces 130 T d’azote, 

- Depuis 2005, cette part d’azote ammoniacal a été considérablement réduite 
(travaux sur les STEP de St-Brieuc et d’Yffiniac), 

- En 2011, du fait des conditions exceptionnelles (absence de précipitations),  les 
flux printaniers ont été inférieurs à cette valeur. 

* hydraulicité : rapport du débit moyen de l’année considérée au débit moyen constaté sur la période d’observation (ici 1988-
2010) 

• Point sur la marée verte de 2011 (Cf. Annexe 2) 
 

M. BALLU (CEVA) présente les résultats du suivi de la marée verte en 2011 
A l’échelle Bretonne, sur les sites sableux ou des mesures de surface couvertes sont réalisées à partir d’un 
survol mensuel, les faits marquants sont une marée verte au niveau le plus bas depuis le début du suivi. 
Sur la baie de St-Brieuc, le suivi 2002-2010 confirme un fort lien entre la précocité des échouages et le 
niveau de fin de saison précédente, en tenant compte des conditions hivernales, et une forte relation entre 
le flux d’azote et l’intensité des échouages en fin de saison. 
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En 2011, la surface maximale couverte a été atteinte en juin à Morieux, avec une couverture inférieure de 
35 % à la moyenne 2002-2010, pour régresser très rapidement dès juillet, le taux d’ulves parmi les algues 
présentes diminuant et des algues brunes et rouges (Polysiphonia et Pylaiella) disputant la place aux ulves, 
ces dernières connaissant dès août des difficultés physiologiques (faible croissance, épiphytisme,…). En 
septembre, les ulves représentent moins de 10 % des surfaces échouées, et l’on observe une présence plus 
ou moins forte suivant les secteurs d’algues brunes filamenteuses (Pylaeilla) et rouges.  
Au final, d’avril à octobre, on constate en moyenne 55% de moins que la moyenne 2002-2010 d’échouages 
d’ulves, avec une quasi disparition en septembre-octobre et une augmentation de la part des autres espèces 
d’algues, brunes et rouges. 
Ces éléments confirment l’abattement prévu par les modèles de la marée verte par des niveaux de flux 
printaniers très bas. Ceux-ci ont été observés en 2011 du fait des conditions climatiques exceptionnelles. 
Les premiers travaux d’écophysiologie sur les autres algues, brunes et rouges, apparues auparavant sur la 
Baie de la Fresnaye, semblent confirmer leur meilleure adaptation à des niveaux trophiques inférieurs. On 
peut augurer d’un démarrage pour 2012 retardé, phénomène qui pourrait s’accentuer si les conditions de 
dispersion hivernales sont favorables. 
Pour faire le lien avec la présentation des résultats des suivis de qualité d’eau, les observations de 2011 
montrent que si auparavant, une année sèche, les flux issus des STEP pouvaient apporter durant l’été 
suffisamment d’azote pour alimenter les proliférations, aujourd’hui, une année sèche se traduit par une 
année également de très faible flux d’azote et on peut en voir l’impact sur la marée verte. 
 
M. RENE (Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor), demande à quoi est due la couleur noire de 
l’embouchure du Gouessant observée sur les photographies aériennes (Cf. diapositive du haut page 8 de 
l’annexe 2) 

 
M. BALLU (CEVA) Plusieurs choses peuvent expliquer cela. Il souligne qu’il a été vraiment intrigué, 
lorsqu’il a survolé la zone, par les jus noirs qui vont du bas de la filière jusqu’au rideau au niveau des parcs 
mytilicoles. Et cela durant la période de juillet, avant l’épisode des sangliers. Il y avait des écoulements 
noirs qui sortaient du Gouëssant et en remontant la filière on voyait très bien que le Gouëssant était noir 
jusque haut dans la filière. Avec des conditions manifestes d’anoxie et de putréfaction dans cette partie. 
Des mesures dans la vase ont été faites avec un capteur, et si on creuse un peu et que l’on brasse comme 
peuvent le faire des sangliers, on peut monter jusqu’à 500 ppm. 

En supposant que les sangliers peuvent aussi farfouiller dans ces endroits, ils trouvent du 500 ppm 
dans les narines, c’est une chose sûre. Il n’est pas sûr qu’il n’y ait que du H2S dans ces dégagements, peut-
être d’autres gaz soufrés réduit. Cependant, si on se réfère aux mesures effectuées par divers organismes, 
c’est du H2S qu’il y a majoritairement 

 
M. CADEC (Président CLE), rappelle qu’il n’est plus nécessaire de parler de l’épisode des sangliers. 
 
M. OLLIVRO (Côtes d’Armor Nature Environnement) pense qu’il faudrait analyser tous les éléments et 
mettre en relation toute une série de facteurs  pour expliquer l’état de l’estuaire du Gouessant début juillet. 
Les taux de H2S dans la vase étaient effectivement élevés. Il ne faut pas oublier non plus la période de 
sécheresse qui a caractérisé ce printemps, bien qu’on ait constaté la présence d’algues malgré tout. Il prend 
pour exemple un forage à la Granville où il effectue des mesures, les teneurs en nitrates montent 
aujourd’hui à 65 mg (avec même un pic à 80 mg) là ou avant cela ne dépassait pas 20 mg. Selon les 
conditions climatiques, peut-on mesurer l’influence des écoulements qui parviennent à la baie directement, 
par le sous-sol, sans transiter par les cours d’eau ? 
 
M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE)  Lors des travaux de la commission marées vertes, le 
groupe de travail réuni sur les flux avait répondu à cette question en estimant négligeables les flux générés 
aboutissant dans la baie sans transiter par un cours d’eau sur lequel on dispose de mesures de flux (soit les 
apports directs et eux de la frange côtière non drainée par un réseau hydrographique caractérisé, ou encore 
les petits bassins côtiers pour lesquels le débit est rapidement trop faible, dans l’année, pour être mesuré) 
(Cf. Commission Marées vertes du 24 Mai 2007). 
 
 

• Point sur la stratégie zones humides (Cf. Annexe 1, diapositives33-42) 
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M. MESSIEZ (cellule d’animation du SAGE) fait un point sur la diffusion des documents publiés par la 
CLE (atlas de l’enveloppe de référence, guide technique d’inventaire). Les chiffres de téléchargement 
montrent qu’ils ont connus un réel succès. 
 
Fin 2011, 49 techniciens (administration, organismes agricoles, bassin-versants, collectivités, associations) 
ont été formés à la reconnaissance et à la cartographie des espaces stratégiques selon la méthode validée 
par la CLE. 
 
En 2010 et 2011, la cellule SAGE et les bassins-versants sont intervenus dans 11 nouvelles communes 
(soit 24 depuis 2009) en amont de l’élaboration des PLU pour expliquer et assurer la prise en compte des 
zones humides dans ces documents d’urbanismes. A ce travail s’ajoute l’instruction de ces PLU dans le 
cadre du SCOT, et le suivi des projets impactant ou susceptibles d’impacter les zones humides résultant le 
plus souvent de décisions antérieures (Cf. diapositive 37). 
 

⇒ Zoom sur une action concrète mise en place en 2011 : 
 

En 2011, le SMEGA a piloté une vaste opération de requalification de la vallée terminale de l’Ic, 
associant et mettant en cohérence plusieurs chantiers sur ce secteur : rénovation de la STEP, 
reméandrage de l’Ic en amont immédiat, reconstitution de berges, arasement du seuil du bief et 
restauration d’un champ d’expansion de crues. 
L’acquisition partielle des terrains a permis, après réouverture et aménagement de reconstituer un 
champ d’expansion : l’Ic en cas de crue, débordera par une échancrure aménagée en berge dans 
l’ancien bras mort. 

 
 
 

• Point sur les cours d’eau et la continuité écologique (Cf. Annexe 1, diapositives 43-56) 
 

La carte présentée sur la diapositive 43 présente l’état d’avancement des travaux sur les principaux 
obstacles identifiés dans la stratégie du SAGE, les programmes sont en cours sur le Gouessant et l’Ic, les 
études à finaliser sur le Gouët et l’Anse d’Yffiniac, à mettre en place suite aux inventaires sur la Flora et 
l’Islet. 
 

⇒ Zoom sur une action concrète mise en place en 2011 : 
 

Le SMEGA (Cf. diapositives 46 à 48) a mis en place une organisation originale sur son territoire, 
qu’il est prévu, dans le cadre du PAGD, d’étendre au reste du SAGE. Il s’agit d’aider et d’améliorer 
la concertation avec les propriétaires des ouvrages posant des problèmes de continuité et visés par 
la réglementation (liée au classement des cours d’eau en particulier). Un diagnostic de l’ouvrage est 
ainsi pris en charge par le SMEGA, à la suite de l’explication par l’administration des règles à 
respecter sur ces ouvrages concernant la continuité écologique. Le choix de l’aménagement est fait 
par le propriétaire qui peut être accompagné tout au long de la démarche et dans le suivi des 
travaux. Un groupe de travail technique est mis en place qui permet de coordonner les travaux et de 
suivre la cohérence des actions. 

 

Sur le Gouessant (Cf. diapositives 49 à 54), Lamballe Communauté a engagé les actions consistant à 
améliorer la continuité écologique au niveau du « verrou de Lamballe », en concertation avec les 
habitants et en tenant compte des enjeux patrimoniaux et de la problématique inondation sur ce 
secteur. Après diagnostic, un scénario global consistant à concentrer les efforts sur la branche sud 
du Gouessant traversant l’agglomération a été acté. Deux ouvrages ont été d’ores et déjà aménagés 
en 2011 (Cf. diapositive 52), et les scénarios ont été étudiés pour les ouvrages majeurs que 
constituent le seuil et le clapet répartiteur du Pont Calmet ainsi que de l’étang de la Ville Gaudu. Sur 
ces derniers les travaux devraient intervenir en 2012. 

 
Des suivis par pêche électrique (Cf. diapositive 56) ont été réalisés par les AAPPMA et la FDAAPPMA en 
2011, qui ont permis d’apprécier l’efficacité des aménagements et de suivre l’évolution des populations 
piscicoles (truite, anguille, saumon principalement) sur le bassin. Ces suivis confirment l’influence des 
obstacles majeurs (St-Barthélémy) et la fragilité des populations isolées, et permettent également de vérifier 
l’efficacité des actions (réhabilitation, arasement d’obstacle, passe piège à Pont-Rolland pour les anguilles). 
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• Point sur autres paramètres de qualité (Cf. Annexe 1, diapositives 58-72) 

 
Conformité des eaux brutes (nitrates) – Cf. diapositives 58-61): 

– Ic (prise d’eau suspendue) : la situation s’améliore lentement depuis 2006, le taux de conformité 
restant bas (un peu plus de 20 % en 2010), les résultats du suivi 2011 n’étant pas disponibles à 
cette date. 

– Urne à Magenta (prise d’eau devant faire ses preuves) : la conformité était au rendez-vous en 2010 
et 2011. 

– Gouessant à St-Trimoël (prise d’eau devant faire ses preuves) : la conformité était au rendez-vous 
en 2007, 2008, 2009, 2010 et 2011. 

– Flora et Islet (prises d’eau fermées) : la prise d’eau de la Flora est à priori conforme depuis 2006-
2007. Sur l’Islet, la situation s’améliore mais reste très dégradée (le quantile 90 atteignait en 2009-
2010 près de 80 mg/l) 

 
Détections de pesticides (Cf. diapositives 62-68) 
Rappel : Les objectifs de la stratégie du SAGE pour les eaux brutes correspondent aux seuils pour l’eau potable et sont de 
0.1 µg/l par molécule et de 0.5µg/l toutes molécules confondues. 
 
Des pics très importants ont encore été enregistrés sur l’Ic en 2011. Sur le Gouët, des pics subsistent dans 
les années récentes. Sur l’Urne également, même si la situation semble s’améliorer. Le Gouessant à Andel 
montre des événements problématiques récurrents, même si leur ampleur semble diminuer. Sur l’Evron, 
des pics sont encore enregistrés en 2009 et 2010. (NB, le seuil rouge sur le graphique est mal positionné 
par rapport à l’objectif fixé). Sur la Flora et encore plus sur l’Islet, des pics impressionnants sont une 
nouvelle fois observés en 2011. 
 
Bactériologie (Cf. diapositive 69) 
Les profils de plage ont été lancés sur toutes les communes, aboutissant à des priorités d’actions 
(Planguenoual, Erquy, Pléneuf Val André) concernant l’assainissement. Pour le fond de baie, l’étude du 
profil de contamination est en cours, utilisant le modèle développé en 2004 par l’Ifremer, en le 
réactualisant (Cf. Etat des lieux du SAGE) et les premiers résultats seront disponibles en tout début 
d’année. 
 
Phosphore (Cf. diapositives 70-72) 
Le suivi sur l’Evron montre une situation qui s’améliore, sensible aux épisodes de crues, même constat 
mais plus amplifié pour le Gouessant à Andel.  Il était prévu d’améliorer le suivi phosphore afin de mieux 
identifier les sources d’enrichissement de l’aval du Gouessant est en cours de mise en place. 
 

• Autres actions (Cf. Annexe 1, diapositives 74-75) 
 

Ces points n’ont pas été développés lors de la CLE.  
 

Des programmes de plantation dans le cadre de Breizh bocage sont en cours sur l’ensemble du bassin, 
combinant l’action de différents maîtres d’ouvrages (Cf. diapositive 74). La logique du cadre programmatif 
régional de Breizh bocage continue à questionner ces maîtres d’ouvrage par les difficultés occasionnées. 
Une évaluation est en cours à l’échelle régionale. 
 

En ce qui concerne les chartes de désherbage des communes, une remise à jour doit être envisagée afin 
d’actualiser les plus ancien et d’en évaluer la mise en œuvre. 
 

Les opérations de sensibilisation « classiques » par les bassin-versants ont été reconduites en 2010 et 2011, 
avec les partenariats avec les communes, les associations et établissements partenaires (notamment 
lesAAPPMA, Petits Débrouillards, De la source à la mer, Lycée de St-Ilan). 
 

• Budgets 2012 (Cf. Annexe 1, diapositives 78-81 
Le budget de la mission SAGE et Plan algues vertes au sein du Pays est présenté pour 2012 diapositives 78 
et 79 Les montants des engagements  (hors actions bocagères) est présenté pour les différents bassins 
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diapositive 80, et le prévisionnel 2011-2015 pour l’ensemble de la baie (hors actions bocagères) diapositive 
81. 

________________ 
 
M. BARBO (BV du Gouessant) souhaite revenir sur le cas du plan d’eau de la Ville Gaudu, espace de vie 
important à Lamballe, enjeu majeur concernant la continuité écologique sur le Gouessant aval, et où a été 
mis en œuvre une véritable démarche de démocratie participative concernant son devenir. C’est la bonne 
démarche et ce n’est pas évident. 
 
 

2. Actualités 
 
 L’avis de la CLE sera sollicité sur le projet de liaison souterraine haute tension Plaine-Haute-Mûr 

de Bretagne actuellement à l’étude. Le dossier d’étude est disponible sur le site intranet du Pays. 
Une première réunion de présentation du projet a eu lieu le 14 novembre. St-Brieuc 
agglomération, pour le bassin-versant du Gouët, principalement concerné, suivra de près 
l’avancement du projet. 

 Le Comité Local des pêches sera invité aux réunions des prochaines CLE, à sa demande. 
 Le Centre de Recherche et d’Expertise Sur l’Eau de Bretagne auquel la CLE a apporté son soutien 

et a adhéré a été installé le 8 décembre. Il s’agit de partager les connaissances et les interrogations, 
de faire remonter les besoins opérationnels sur les sujets de l’eau, à l’interface entre recherche et 
application sur les territoires. 

 L’association des Présidents de CLE de Bretagne a tenu son assemblée plénière le 28 octobre 
2011, M. BARBO représentait le Président à cette occasion. Ont été lancées plusieurs initiatives : 
 Courrier à M. le Ministre concernant la refonte des Normes vaches laitières (production 

annuelle d’azote) défavorisant les systèmes herbagers pâturant, 
 Demande de représentation des CLE au Comité de bassin ainsi qu’au sein des organes de 

pilotage du GP 5, 
 Bilan des procédures et des pratiques de consultation des CLE sur les dossiers 

administratifs pour une meilleure mobilisation et prise en compte de leurs avis. 
 
 
M. LEROUX (Eaux et rivières de Bretagne) demande s’il est possible de faire un point sur les niveaux 

d’eau dans les retenues et les éventuels risques de pénurie suite au déficit de précipitations de l’année 
2011. 

M. SALAUN (MISE) indique que les niveaux, qui ont été exceptionnellement bas, commencent à 
remonter. Pour soulager le secteur Est breton (zone de St-Malo), des transferts successifs ont été 
opérés grâce au réseau d’interconnexion (depuis l’Arguenon, puis du Gouët vers les secteurs soutenus 
par l’Arguenon (Lié) pour soulager ce dernier et ainsi de suite jusqu’à Kerné Huel). Les prélèvements 
sur certaines cours d’eau aux niveaux trop bas ont été interrompus. Le principal souci qui reste 
aujourd’hui est la reconstitution des stocks pour la saison estivale prochaine. 

M. BARBO (BV du Gouessant) souligne que ce problème a également permis de mettre en lumière des 
secteurs où des canalisations trop vétustes causent des pertes importantes. Ce gâchis est d’autant plus 
difficile à assumer dans ce contexte. 

M. CORBEL (Vivarmor nature), souhaiterait  aborder dans le SAGE le problème des substances 
médicamenteuses dans l’eau. 

M. BARBO (BV du Gouessant) indique qu’il s’agit d’un sujet important qui, à ce stade, relève de 
l’application du principe de précaution. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. CADEC, Président de la CLE,  met fin à la séance. 
 

* * *Fin de la séance * * * 
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ANNEXES : 

Annexe 1 : Diaporama de présentation de la CLE du 16 décembre 2011 
 
 
Annexe 2 : Diaporama présenté à la CLE par M. Ballu, du CEVA, concernant le 
suivi de la marée verte en 2011 


